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et apparentées. Dans le cadre de
projets de recherche coor-
donnée, par exemple, des insti-
tutions de pays industrialisés et
en développement collaborent
pour résoudre des problèmes
communs et adapter les tech-
niques nucléaires nouvelles aux
pays en développement. Les
laboratoires de recherche et de
service de l’Agence à Vienne et
Seibersdorf (Autriche) et à
Monaco soutiennent ces acti-
vités en assurant la qualité grâce
à des réseaux mondiaux de labo-
ratoires et à des matières de
référence. Les projets soutenus
se concentrent, par exemple, sur
l’application des techniques
radiologiques et isotopiques à
l’amélioration de la production
alimentaire, à la lutte contre les
maladies, à la gestion des res-
sources en eau et à la protection
de l’environnement.

Un important aspect de l’acti-
vité de l’AIEA est la coopération
avec divers partenaires, dont les
institutions des Nations Unies,
des instituts scientifiques et
techniques et des agences de
développement.
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Malgré sa forte visibilité, la pro-
duction d’électricité – domaine
dans lequel l’énergie nucléaire
représente aujourd’hui 16 % de
la production mondiale – est
clairement secondaire sur le
plan économique par rapport à
la multitude d’applications
nucléaires non liées à l’électri-
cité.

Dans le domaine de l’ali-
mentation et de l’agriculture,
les applications nucléaires et
apparentées sont variées et effi-
caces. La technique de l’insecte

stérile, par exemple, utilisée
pour éradiquer des ravageurs
tels que la mouche méditer-
ranéenne des fruits et la lucilie
bouchère du Nouveau Monde,
a permis d’importantes amélio-
rations dans le domaine de l’éle-
vage et de la production de
fruits. Elle a été intégrée à des
campagnes de lutte contre la
mouche tsé-tsé, qui transmet à
l’homme et à l’animal des mala-
dies qui limitent gravement la
productivité agricole. Il est
maintenant prévu de l’étendre à
toute l’Afrique.

On utilise des mutations
induites par irradiation pour
produire des cultures à rende-
ment plus élevé, de qualité
supérieure, et plus résistantes à
la salinité et aux ravageurs.

L’irradiation des aliments pré-
serve la fraîcheur et élimine des
bactéries et pathogènes capables
d’entraîner des maladies, voire
des décès. La fumigation des
cultures étant interdite parce
qu’elle appauvrit l’ozone et un
contrôle plus rigoureux des
germes de salmonelle étant
appliqué aux aliments, l’irradia-
tion devient progressivement

indispensable pour le commerce
transfrontalier des produits agri-
coles et pour assurer l’hygiène
des aliments.

Dans le domaine de la santé,
de nouvelles techniques
nucléaires sont mises au point
chaque année. Ce domaine
emploie plus de deux millions
de chercheurs et de praticiens
utilisant les rayonnements à des
fins préventives, diagnostiques
et thérapeutiques.

Ces dernières années, par
exemple, l’Agence a placé l’ac-
cent sur la validation de nou-
veaux moyens nucléaires de dia-
gnostic des souches pharma-
corésistantes de paludisme et de
tuberculose. D’autres travaux
portent sur l’élaboration de
procédures de diagnostic à l’ap-
pui d’applications médicales
allant de la pédiatrie à la cardio-
logie et à l’utilisation d’isotopes
dans l’étude de l’assimilation de
vitamines et d’autres nutri-
ments. L’AIEA aide également
les pays en développement à
satisfaire leurs besoins croissants
en services de radiothérapie.
Dans ces pays, la prévalence des
cancers augmente rapidement à
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mesure que l’espérance de vie
s’accroît; or, les systèmes de trai-
tement y sont souvent insuffi-
sants.

L’eau pose un problème de
plus en plus aigu dans le
monde. Aujourd’hui, plus d’un
milliard d’individus n’ont pas
accès à de l’eau salubre et envi-
ron deux tiers des habitants de
la planète souffriront de pénu-
ries d’eau salubre en 2025.
Outre des projets de dessale-
ment, l’Agence a soutenu une
application extensive de l’hy-
drologie isotopique au tracé de
nappes souterraines en vue
d’une gestion durable des res-
sources en eau. L’Agence sou-
tient également le développe-
ment d’accélérateurs avancés à
faisceaux d’électrons permettant
de désinfecter l’eau d’alimenta-
tion et les eaux usées.

D’autres projets de l’Agence
portent sur diverses techniques
d’analyse et de remise en état
de l’environnement. Par
exemple, la technique de lavage
des gaz de combustion des cen-
trales à charbon par les rayonne-
ments ionisants, préconisée par
l’Agence, est développée ou
appliquée en Bulgarie, en
Chine, au Japon et en Pologne.
Une autre initiative importante
est la coordination de l’étude de
techniques nucléaires de détec-

tion des mines terrestres aban-
données, qui continuent d’es-
tropier les civils des régions
d’anciens conflits. L’avantage
unique du déminage humani-
taire par capteurs à thermoneu-
trons réside dans le fait que la
méthode identifie les explosifs
grâce à leur teneur en azote, et
non à l’aide de détecteurs de
métaux enclins à l’erreur.

Dans chacun de ces
domaines, l’Agence favorise le
développement et l’application
autonome de techniques qui
servent les priorités de ses États
Membres. Dans les pays en
développement, l’application
des techniques nucléaires
devrait continuer de se dévelop-
per, les infrastructures s’amélio-
rant parallèlement à l’évolution
du marché.

À mesure que son rôle évolue,
l’Agence va exercer un impact
encore plus important comme
facilitateur et centre de techno-
logie nucléaire. L’objectif clé est
de renforcer les moyens natio-
naux de recherche-développe-
ment et de fournir aux États
Membres de l’AIEA un soutien
scientifique et technique de
base. Les programmes de
l’AIEA donnent aux pays en
développement l’occasion de
participer pleinement à l’é-
change mondial et régional de

recherches et d’informations,
leur permettant de profiter de
l’application sûre et efficace des
techniques nucléaires. En outre,
l’AIEA peut soutenir, par ses
propres laboratoires, la forma-
tion et les recherches de cher-
cheurs de pays en développe-
ment.

En relevant les défis scienti-
fiques et techniques de demain,
on répondra aux besoins et aux
intérêts des pays en développe-
ment. Les techniques nucléaires
et isotopiques, intégrées de
façon appropriée à d’autres
techniques et adaptées à chaque
aspect du développement, aide-
ront à résoudre nombre des
priorités fixées dans la
Déclaration du Millénaire,
Action 21, le plan d’action
mondial, et les résolutions et
décisions des organes directeurs
de l’AIEA.


�������
�	���
��
	
����������
��
Le Statut de l’AIEA souligne la
nécessité de promouvoir les
applications pacifiques de
l’atome par la coopération mon-
diale.

Cette considération de base
demeure le fondement du
programme de coopération
technique de l’AIEA, son
principal mécanisme de trans-
fert de technologie nucléaire. Le
programme a débuté en 1958,
époque où peu de pays
disposaient d’une infrastructure
nucléaire. C’était alors une
modeste activité dotée d’un
budget annuel de 2 millions de
dollars. Aujourd’hui, une telle
infrastructure existe dans toutes
les régions de la planète. Le
programme compte des parte-
naires dans 100 États Membres
et recouvre des biens et services
représentant 87 millions
de dollars par an.
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À mesure que son champ s’est
élargi, le programme a évolué
compte tenu de la nécessité
d’opérer des investissements
présentant des avantages tan-
gibles pour ses bénéficiaires. Le
développement de moyens est
devenu un tremplin pour aider
à atteindre des objectifs priori-
taires de développement
durable. Cette nouvelle phase
consiste à mobiliser les moyens
existants pour résoudre des pro-
blèmes aux niveaux national et
régional. Les projets de coopéra-
tion technique sont désormais
bien plus étroitement liés aux
priorités du développement
national.

Toutefois, il demeure des pro-
blèmes qui freinent le progrès.

Ces problèmes ont trait aux
différents types d’applications
nucléaires ainsi qu’aux moyens
et au soutien dont bénéficient
les institutions nucléaires au
niveau national.
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Il existe deux types distincts
d’applications nucléaires : celles
liées à la production d’électri-
cité, et toutes les autres. Toute
analyse de l’utilisation qui est
faite des techniques nucléaires
pour aider les pays à atteindre
leurs objectifs de développe-
ment doit prendre en compte
cette distinction. La situation
des pays dotés de programmes
électronucléaires existants ou
prévus diffère grandement de
celle des pays non dotés de tels
programmes.

Du point de vue de la coopé-
ration technique de l’AIEA, la
distinction entre l’électronu-
cléaire et les autres applications
nucléaires non énergétiques
(santé, protection de l’environ-
nement, alimentation et agricul-
ture, par exemple) est impor-
tante. L’expérience de l’AIEA a
montré que la promotion d’ap-
plications nucléaires non
énergétiques dans les pays en
développement dotés d’installa-
tions électronucléaires est sim-
plifiée par l’existence d’une
infrastructure bien établie.
L’autorité nucléaire (générale-
ment la commission de l’énergie
atomique, ou CEA) dispose de
ressources, de moyens et de sou-
tiens importants. Elle est en
meilleure posture, de par son
financement relativement
stable, pour s’approprier ou
soutenir des applications non
énergétiques.

La situation est moins propice
dans les pays qui ne disposent
pas de programmes ou de plans

électronucléaires, c’est-à-dire
dans la plupart des pays,
notamment en développement,
où les infrastructures nucléaires
manquent ou ne sont pas bien
implantées. Cette situation est
une conséquence de la stagna-
tion de l’énergie nucléaire au
cours des décennies écoulées et
de la persistance d’incertitudes.

Dans ces pays, le soutien
public à la création d’infrastruc-
tures nucléaires a constamment
décliné parallèlement aux for-
tunes changeantes du nucléaire.
La plupart des CEA et des insti-
tutions nucléaires, notamment
dans les pays en développe-
ment, luttent aujourd’hui pour
leur survie. Les gouvernements,
et surtout les ministères chargés
du développement, n’ont sou-
vent pas connaissance des avan-
tages que peuvent présenter les
applications nucléaires. Le sec-
teur public demeure aussi large-
ment ignorant ou se préoccupe
simplement d’autres investisse-
ments.

Comment inverser cette
situation ? Telle est la question.
Il faut donner aux CEA et aux
institutions nationales l’autono-
mie et les moyens de créer une
infrastructure nucléaire contri-
buant davantage à la réalisation
des objectifs nationaux.

L’expérience de l’AIEA incite
à l’optimisme, même si les amé-
liorations prendront du temps.
Certains facteurs essentiels par-
ticulièrement encourageants
devraient faciliter le maintien
d’institutions nucléaires natio-
nales viables.
■ L’infrastructure nucléaire
considérable créée au cours des
cinq dernières décennies est
actuellement sous-utilisée.
■ Le nucléaire peut apporter
des solutions innovantes qui
sont indispensables ou
présentent un net avantage
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comparatif par rapport à
d’autres solutions.
■ L’impact socio-économique
potentiel des applications
nucléaires est loin d’être margi-
nal : dans les pays industrialisés,
la contribution des applications
non énergétiques à l’économie
dépasse en fait celle de la pro-
duction électronucléaire. Des
études réalisées aux États-Unis
dans les années 90, par exemple,
ont montré que les techniques
nucléaires et radiologiques, hors
production d’électricité, ont
contribué pour près de 300 mil-
liards de dollars à l’économie.

Dans les pays en développe-
ment, il faudra recenser et
exploiter de nouvelles possibi-
lités, et s’adapter à un marché
nucléaire englobant les secteurs
tant public que privé.
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Deux éléments composent le
marché des applications
nucléaires non énergétiques. Le
premier est le secteur public,
surtout les ministères de
développement dont les
programmes investissent les
ressources publiques dans des
secteurs tels que l’eau, la santé,
l’agriculture, la nutrition et
l’environnement. Le second est
le secteur privé – le marché
commercial réel, fondé sur
l’investissement de capitaux
privés.

Le secteur public. Dans de
nombreux pays en dévelop-
pement, le marché le plus
facilement accessible aux appli-
cations nucléaires demeure le
secteur public, qui englobe de
nombreux organismes gouver-
nementaux dotés d’un mandat
et de ressources leur permettant
d’agir efficacement.

Pour les institutions
nucléaires, un facteur clé est la
création de partenariats mutuel-
lement bénéfiques avec les
ministères de développement
chargés, par exemple, de l’agri-
culture, des ressources en eau,
de la santé et de l’environne-
ment. Souvent, des arrange-
ments existent déjà et peuvent
être renforcés. D’autres fois, ils
peuvent être créés dans le cadre
de démarches dynamiques
encourageant la formation de
partenariats dans les domaines
où le nucléaire contribue à la
réalisation d’objectifs natio-
naux.

L’expérience de la coopération
technique de l’AIEA montre
que pour nouer des partenariats
efficaces, les institutions
nucléaires doivent identifier et
contacter les administrateurs de
programmes publics. C’est
généralement le moyen le plus
rapide et le plus sûr d’accéder
aux utilisateurs finals, qui pour-
ront apporter aux gens et à l’é-
conomie des avantages tan-
gibles.

Parfois, ces partenariats visent
directement à exploiter une
technique nucléaire pour appor-
ter une solution plus efficace.
On citera, par exemple, le
recours – pour lutter contre les
ravageurs – à la technique de
l’insecte stérile plutôt qu’aux
insecticides chimiques, ou à la
radiothérapie pour traiter les
cancéreux. D’autre part, les
techniques nucléaires aident à
résoudre des problèmes hors
nucléaire en fournissant aux
décideurs et aux planificateurs
des données et des informa-
tions. Une excellente illustration
en est l’application de l’hydrolo-
gie isotopique à l’analyse des
ressources en eau.

Lorsqu’elle collabore avec des
partenaires, la CEA peut se

trouver dans un rôle subsidiaire,
l’exécution des projets incom-
bant principalement à d’autres
établissements ou organismes de
recherche. C’est pourtant là un
rôle important, qui offre aux
CEA l’occasion d’être une
importante force de soutien à la
réalisation d’objectifs de déve-
loppement nationaux. Une par-
ticipation dynamique prenant la
forme de liaisons fréquentes et
d’une coordination peut per-
mettre de faire valoir les tech-
niques nucléaires – et leurs
avantages – auprès des planifica-
teurs et décideurs locaux tout en
élargissant la clientèle des CEA
parmi les utilisateurs finals et les
donateurs. En promouvant les
intérêts nationaux plutôt que
leurs propres intérêts, les CEA
peuvent s’acquérir une réputa-
tion de partenaires scientifiques
et techniques fiables du déve-
loppement.

Étant donné les problèmes et
les besoins, surtout dans les pays
les plus pauvres, un domaine de
prédilection pour nouer des
partenariats productifs est celui
de l’atténuation de la pauvreté.
Les sciences et applications
nucléaires ont montré qu’elles
apportent des solutions tech-
niques à certains des problèmes
les plus urgents de la planète.
En répondant aux besoins fon-
damentaux de l’humanité, les
CEA peuvent ouvrir des pers-
pectives de coopération efficace
avec divers partenaires natio-
naux, régionaux et mondiaux.

Ces partenaires sont notam-
ment des organisations interna-
tionales spécialisées dans la
sécurité alimentaire, l’agricul-
ture, l’éducation ou la santé.
Ces partenariats confèrent une
valeur ajoutée par synergie avec
le système des Nations Unies.
On citera par exemple la
Division mixte FAO/AIEA des
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techniques nucléaires dans l'ali-
mentation et l'agriculture; les
activités et programmes de
coopération avec des organisa-
tions internationales, dont
l’OMS, le PNUD, l’UNICEF,
le PNUE et l’OMM; et la colla-
boration instaurée par l’inter-
médiaire du Centre internatio-
nal de physique théorique, sou-
tenue par l’UNESCO, l’AIEA
et l’Italie.

Le secteur privé. L’approche
du secteur privé présente d’im-
portants problèmes et risques,
mais aussi d’importantes occa-
sions. Pour réussir sur ce mar-
ché, les institutions nucléaires
doivent être prêtes à penser et à
agir comme des entreprises
commerciales, même si elles ne
prévoient pas de créer des
filiales à vocation lucrative.

Se comporter comme une
entreprise commerciale plutôt
que comme un institut de
recherche nécessite la volonté et
la capacité de réussir dans au
moins l’un des domaines sui-
vants :
■ comprendre le marché et
son potentiel de développement
de façon à identifier les clients
potentiels, et à les toucher par
des stratégies de marketing effi-
caces, y compris des démonstra-
tions et de solides études de fai-
sabilité;
■ fixer des prix qui soient à la
fois attrayants pour les clients et
rentables;
■ connaître les forces et les fai-
blesses de la concurrence.

En outre, les règles usuelles de
la concurrence commerciale
doivent être suivies pour gagner
et conserver des clients.

Ces règles consistent à offrir :
■ des produits et services
adaptés aux besoins des clients
et répondant aux critères de
l’usager en matière d’assurance-
qualité;

■ des services de vente, d’é-
tude, de formation et de soutien
technique;
■ des possibilités de transfert
de technologies ou de création
de co-entreprises sur la base de
techniques brevetées.

Répondre à tous ces critères
pour pénétrer des marchés com-
merciaux peut nécessiter une
transition difficile, voire dou-
loureuse. Certaines institutions
nucléaires, cependant,
confrontées autrement à la pers-
pective d’une disparition, ont
émergé de cette transition plus
saines et autonomes. Elles ont
constaté qu’elles pouvaient
jouer un rôle important, en par-
ticulier dans le secteur industriel
������������
���,� ��� .

Plusieurs éléments caractéri-
sent un environnement de tra-
vail assurant une transition
réussie. Si ces éléments ne sont
pas en place et correctement
ajustés aux circonstances locales,
l’expérience montre qu’il faut
les créer. Ils sont un préalable à
tout effort sérieux visant à péné-
trer des marchés commerciaux.

Les mesures suivantes, dont la
plupart peuvent intervenir
parallèlement, favoriseront la
réussite :
■ Obtenir le soutien des pou-
voirs publics à de nouvelles
façons de négocier et veiller à ce
que les politiques nationales
favorisent la réussite; des chan-
gements pourront être néces-
saires.
■ Réunir une petite équipe
dirigeante composée d’adminis-
trateurs ayant de solides bases
commerciales et de personnels
techniquement compétents et
ayant de bonnes compétences
en gestion.
■ Ajuster les politiques et pra-
tiques de travail internes pour
assurer la souplesse et les incita-
tions nécessaires à l’équipe diri-

geante pour fonctionner effica-
cement.
■ Recenser et exploiter les
compétences de base en utili-
sant comme amorce les man-
dats existants dans des
domaines tels que la radiopro-
tection et l’offre de services
techniques et de contrôle à l’in-
dustrie.
■ Définir les créneaux dans
lesquels l’institution a des atouts
uniques et une infrastructure
établie.
■ Préparer des études de faisa-
bilité attrayantes et réaliser des
démonstrations.
■ Compléter les subventions
existantes par une synergie avec
des clients privés au moyen de
mécanismes de financement
mixtes et de co-entreprises.
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Le programme de coopération
technique de l’AIEA fonctionne
principalement par et avec les
gouvernements et leurs autorités
et institutions nucléaires respec-
tives. L’un des principaux objec-
tifs est de les aider à utiliser de
façon sûre et productive les
techniques nucléaires et radiolo-
giques dans les domaines où le
bien-être et la santé de milliards
d’individus peuvent être amé-
liorés.

Si l’AIEA encourage parfois
les approches commerciales, y
compris le démarchage du sec-
teur privé, l’accent demeure
placé sur la coopération directe
avec les gouvernements.

Pour améliorer l’autonomie et
les moyens techniques des insti-
tutions nucléaires nationales, le
soutien fourni par l’AIEA aux
gouvernements peut prendre
plusieurs formes.

En renforçant les CEA par
des investissements d’infrastruc-
ture, notamment dans les États
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les moins avancés, l’AIEA conti-
nuera de soutenir le développe-
ment des capacités scientifiques
et techniques nucléaires. Un
accent particulier est placé sur
des projets relatifs à des applica-
tions et à des services qui ont
prouvé leur utilité pour les
ministères généraux ou qui pré-
sentent des perspectives
attrayantes d’investissements
privés.

En aidant les CEA à nouer
des partenariats avec les
ministères de développement
généraux et d’autres
organismes, l’AIEA peut les
aider à se rapprocher plus
rapidement de l’autonomie.
Cette stratégie vise à renforcer

le rôle joué par les CEA dans
l’élaboration et l’adoption des
politiques nationales, et à créer
des perspectives de production
de recettes.

Diverses activités peuvent
être engagées et soutenues pour
stimuler et promouvoir le
dialogue et la collaboration :
projets, stages de formation,
études de cas montrant la
meilleure façon de doser les
compétences techniques et de
solides pratiques de gestion et
d’administration; échange
d’informations et de données
d’expérience, notamment dans
le contexte de visites et de
manifestations bilatérales,
régionales et interrégionales,

même essentiellement
techniques.

En réponse aux défis posés
par l’évolution du marché
nucléaire, l’AIEA peut aider les
institutions nucléaires
nationales de manières
nouvelles et utiles, les aidant à
renforcer leurs moyens et leur
autonomie.

Ce faisant, le rôle historique
de l’AIEA, qui consiste à
soutenir le développement
technique, sera assumé de
façon que davantage de pays
puissent renforcer tant l’admi-
nistration que l’application des
sciences et techniques nuclé-
aires aux fins du dévelop-
pement durable.                ❐

Plusieurs pays en développement disposent, hors élec-
tricité, de vigoureux programmes d’applications
nucléaires : Afrique du Sud, République de Corée,
Brésil, Chine, Pakistan, Argentine, Inde et Malaisie.
Leurs moyens de recherche-développement sont dignes
de reconnaissance. À l’exception de la Malaisie, cepen-
dant, ces pays disposent tous de programmes électro-
nucléaires.

La création de l’Institut malaisien de l’énergie
nucléaire (MINT) en 1972 a marqué la première étape
de l’évolution du pays vers l’autonomie et la viabilité
nucléaires. Aujourd’hui, avec des recettes annuelles de
2,1 millions de dollars qui vont croissant, le MINT a
atteint nombre de ses objectifs initiaux.

Produits et services. Une commercialisation a été
entreprise dans des domaines tels que les biomatériaux;
les produits végétaux; le caoutchouc naturel vulcanisé;
les trousses de diagnostic médical; et les radio-isotopes
pour applications médicales, industrielles et agricoles.
L’Institut est également un important prestataire de ser-
vices : stérilisation de produits médicaux; étalonnage
d’instruments; assurance de la qualité pour la dosimétrie
industrielle et médicale; étude de la pollution de l’en-
vironnement; surveillance et contrôle des rayonnements;
santé et sûreté; étude d’installations et contrôle de
procédés; gestion des ressources en eau; conseil, élabo-
ration et planification de politiques nucléaires; formation

et certification en matière de radioprotection et d’essais
non destructifs.

L’histoire du MINT se subdivise en trois phases. La
période 1972-1982 a vu la création de l’infrastructure de
base; la consolidation de la recherche-développement; la
fixation de priorités (commercialisation et transfert de
technologie). La période 1983-1993 s’est concentrée
sur le développement de centres d’excellence pour les
essais non destructifs, l’étalonnage secondaire de dosimé-
trie; l’analyse par activation neutronique; la construction
d’usines pilotes d’irradiation gamma et de traitement par
faisceaux d’électrons. Depuis 1994, l’accent porte sur la
commercialisation de biens et de services; la recherche
contractuelle; et l’adaptation d’infrastructures.

Le modèle commercial se caractérise par :
■ la création d’une division commerciale pilote et d’un
parc technologique au sein du MINT;
■ l’assurance de la sûreté, de la fiabilité et de la qualité
des biens et services;
■ une gestion (planification, mise en œuvre, sur-
veillance et évaluation) qui recourt à des indicateurs de
performance vérifiables pour maintenir un contrôle
satisfaisant;
■ un réseau de coordination associant tous les
intervenants;
■ des mécanismes souples (mémorandums d’accord,
partenariats, co-entreprises et accords de licences).
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